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Situation financière des EHPAD
Question écrite n° 13924

Texte de la question

M. Julien Brugerolles attire l'attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des
personnes handicapées sur la situation financière préoccupante des établissements d'hébergement pour
personnes âgées dépendantes (Ehpad). Alors que de nombreux établissements font face à une dégradation
continue de leur situation financière, sous l'effet notamment de prises en charge de plus en plus complexes et
de fait, de plus en plus coûteuses, la suppression du fonds d'urgence de 300 millions d'euros dans la loi de
financement de la sécurité sociale pour 2026 suscite une vive incompréhension. Ce fonds constituait un levier
indispensable pour soutenir les établissements les plus en difficulté et éviter des situations de rupture dans la
continuité de l'accompagnement des personnes âgées. Sa non-reconduction intervient dans un contexte où les
besoins n'ont jamais été aussi importants et où de nombreux Ehpad demeurent en situation de fragilité
structurelle. Par ailleurs, cette décision intervient alors même que la loi relative au grand âge et à l'autonomie,
promise par le Président de la République, n'a toujours pas été présentée. Cette absence de réforme
structurante contribue à entretenir une incertitude durable pour l'ensemble du secteur. Quant à la loi « visant à
bâtir la société du bien vieillir et de l'autonomie », adoptée le 8 avril 2024, elle peine encore à être pleinement
appliquée sur le terrain, faute de mesures concrètes et de moyens suffisants. Si des crédits supplémentaires ont
été annoncés dans le cadre de la LFSS 2026, plusieurs organisations représentatives du secteur estiment qu'ils
sont largement insuffisants au regard des besoins et alertent sur un risque plus important de dégradation de la
qualité de l'accompagnement et des conditions de travail des professionnels. Dans ce contexte, il lui demande
de préciser les mesures précises que le Gouvernement entend mettre en œuvre pour répondre à l'urgence
financière qui frappe de nombreux Ehpad et s'il envisage de rétablir sans délai un dispositif de soutien
exceptionnel à destination des établissements les plus en difficulté, comme l'était le fonds d'urgence.

Données clés

Auteur : M. Julien Brugerolles
Circonscription : Puy-de-Dôme (5e circonscription) - Gauche Démocrate et Républicaine
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 13924
Rubrique : Institutions sociales et médico sociales
Ministère interrogé :  Santé, familles, autonomie et personnes handicapées 
Ministère attributaire :  Autonomie et personnes handicapées 

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 264031 mars 2026

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE13924
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA794710
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO873673
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO879420
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/17/questions/jo/jo_anq_202613.pdf

